
 : 

 
 

COMMISSION  SPORTIVE  DÉPARTEMENTALE 
 

Date :   Mercredi 10 Juin 2026 
Début de séance : 18H30  

 
CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL PAR ÉQUIPES  

La commission sportive demande que le cartouche J.A soit rempli sur chaque feuille de 
rencontre. 
 
                               * Phase 2 * Journée 6* 30 et 31 Mai  2026 
 
Pré-Régionale 
Poules : 1.2.3.4 : R.A.S 
 
Départementale 1 
Poules : 1.2.3.4 : R.A.S  
 
Départementale 2 
Poules : 1.2.3.4 : R.A.S 
 
Départementale 3 
Poules : 1.2.3.4: R.A.S 
 
Départementale 4 
Poules : 1.3.4 : R.A.S 
Poule 2 
US BRANNE PP 6 – AP BARPAISE 3 
Le joueur HOUPLINE Patrice (593531) du club de AP BARPAISE a abandonné avant la partie 13. 
La partie 13 est considérée comme abandon. 
 
Départementale 5 
Poules : 1.2.3 : R.A.S 
 
Poule 4 
TT CASTELNAU 4 – AS AMBARES 5 
Forfait non avisé du club d’AMBARES 5 
Rencontre gagnée 14/00 – 03/00 
Pénalité financière : 60€ 
 
Poule 5 
CA BEGLAIS 13 – PP NORD GIRONDE 5 
Forfait non avisé du club de PP NORD GIRONDE 5 
Rencontre gagnée 14/00 – 03/00 
Pénalité financière : 60€ 
 
 
 



 : 

 
                               * Phase 2 * Journée 7* 6 et 7 Juin 2026 
Pré-Régionale 
Poules : 1.3.4 : R.A.S 
Poule 2 
J YVRAC 3 – ANDERNOS ARES 2 
Le joueur SCHNEID Mathis (3346635) du club de J YVRAC 3 a abandonné avant la partie 10. 
La partie 10 est considérée comme abandon, la partie 13 est considérée comme forfait. 
 
Départementale 1 
Poules : 1.2.3.4 : R.A.S  
 
Départementale 2 
Poules : 1.2.3.4: R.A.S 
 
Départementale 3 
Poules : 1.2.3.4: R.A.S 
 
Départementale 4 
Poules : 1.2.3.4 : R.A.S 
 
Départementale 5 
Poules : 1.2.4.5 : R.A.S 
 
Poule 3 
AS AMBARES 4 – TT BIGANOS 5 
Forfait avisé du club de TT BIGANOS 5 
Rencontre gagnée 14/00 – 03/00 
Pénalité financière : 60€ 
 
 
Fin de Commission sportive : 21h  
Prochaine commission sportive : 19 Aout constitution des poules Criterium de Gironde 
 
 
 
Présents : René BEUTIS - Alexandre DERUNES – Bruno HAN COILIN  - Virginie POINSOT- 
Pierre DELETANG - Gilbert LÉGLISE – Jean Marc SIBAUD  
Excusés : Nadine COUSY - René BEUTIS 
 

                                                                             Pour la Commission sportive 33. 
                                                                             Alexandre DERUNES 


